
Assemblée villageoise de Bevaix

Procès-verbal de l’assemblée du mardi 19 août 2025 
à 19h15, salle Polymatou à Bevaix

Après présentation du comité, qui s’est déjà réuni à quatre reprises depuis l’assemblée 
constitutive du 17 mars 2025, ont suivi des explications quant aux structures, au 
fonctionnement et à l’utilité de l’AVBx.
Une vingtaine de demandes, ou propositions d’amélioration, sont parvenues au comité 
depuis la création de l’AVBx en mars. Elles ont été groupées en huit catégories et les 
participants (près d’une cinbquantaine de personnes) ont reçu un petit flyer afin de choisir 
deux ou trois sujets qui seront débattus plus largement lors de cette assemblée.
Les catégiories sont :
— Sécurité au centre du village
— Aménagement (abri bus, place de jeux)
— Environnement (chauffage à distance, colombarium au cimetière)
— Collectes d’habits (mauvaise gestion)
— Pointe du Grain (aménagement)
— Closel (quel avenir)
— Incivilités (nuisances sonores, littering)
— Mobilité réduite (bâtiment communaux, passage sous-voie gare)

Les 3 points retenus pour discussions sont :
1. Sécurité
2. Le Closel
3. Incivilités (nuisances sonores)

Sécurité
La vitesse n’est pas toujours respectée au centre du village et la zone du « S » et dans les
sorties du village (par exemple, direction la Fruitière et le Port), rodéos nocturnes.
Solutions proposées : Marquages sur la chaussée, limitation à 30 km/h dans le « S » et à 
la rue Alphonse-Ribaux, ralentisseurs mais inconvénients, 40 km/h dès l’entrée Est du 
village.

Le Closel
Un historique de l’achat (à 3 millions) de la propriété est présenté par Marc Humbert-
Prince. Le but était au départ pour la commune de Bevaix d’en faire un centre
intergénérationnel, mais le projet est tombé en « stand by » avec la fusion.
Beaucoup de propositions de la part de l’assemblée émergent, dont la remise en ordre du 
parc, qui pourrait être fermé la nuit pour éviter les incivilités, et l’aménagement de bancs et 
d’une place de jeu pour compenser la fermeture du Verger communal. L’aménagement 
d’un appartement pour un concierge, qui serait chargé de la surveillance du site, et de 
salles de réunion sont également évoqués.



Un groupe de travail composé de 9 personnes se réunira, afin de définir les propositions 
qui seront faites au Conseil Communal de la Grande Béroche.
Il est encore proposé que le Conseil communal informe et communique ses projets
concernant le village à AVBx.

Autres activités
Un projet de décoration des pallissades du chantier de la nouvelle salle de gym est en
gestation.

Avant de clôturer l’assemblée, André de Montmollin a présenté le site internet qui contient
plusieurs liens, par exemple, pour les plantes invasives, etc.

La séance était présidée par les 2 co-présidents : Lucienne Girardier-Serex et Gilbert 
Bertschi.
A noter la présence du Président du Conseil communal M. Hassan Assumani.
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